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SUR L'HABILLEMENT DES TROUPES DU GENIE.

Monsieur le redacteur,

Votre dernier numero contient le rendu-compte des seances de la

commission d'habillement, qui a siege k Berne, dans le courant de

fevrier.
Je m'attendais ä y trouver la Solution de quelques questions qui

doivent avoir ötö sans aucun doute signalees plus d'une fois ä

l'attention de Tautorile militaire federale :

1° Quel est le meilleur moyen de remedier aux promptes detörio-
rations que subissent, sur les epaules, les vestes et les tuniques des

troupes du gönie par suite du transport du matöriel?
2° Quelle est Ia maniöre de prevenir Tusure produite au bas des

pantalons par les divers travaux du gönie, el particulierement par les

frottements des cordages dans les manceuvres de pontonniers?
3° Convient-il de maintenir Ia disposition qui autorise les troupes

du genie ä porter les boites.

J'ignore si la commission a discute ces points qui, sans ötre d'une

importance capitale möritaient cependant d'etre touchös, des que
Ton se decidait ä remanier le reglement sur Thabillement. Je suis

persuade pr contre qu'elle aurait mieux rempli son mandat en

emettant une opinion sur ce sujet, qu'en proposant de changer sans

nöcessitö Ia couleur de nos casquettes et des passe-poils de notre
uniforme. Ces innovations paraissent ä premiere vue de peu de portee,

mais en röalitö elles obligeront ä s'öquiper ä neuf tous ceux qui
tiennent quelque peu ä ne pas faire disparate au milieu de leurs
camarades.

Permeltez-moi une remarque pour terminer: tandis que toutes les

armes, je dirai meme tous les corps ont öle representös par un ou

plusieurs membres dans le sein de la commission, le genie seul en a

öte exclu. Serait-ce un signe du cas que Ton fait de son opinion ä

Berne? J'ai peine ä le croire. On pourrait cependant arriver ä une
autre conclusion en lisant dans le message du Conseil föderal sur la

question de Thabillement que le chapeau actuel des troupes du genie
s'est monlre jusqu'ä present comme pratique, assertion ölrange pour
celui qui a eu l'occasion d'assister ä une ecole ou ä un cours de

röpötition de sapeurs ou de pontonniers, ou d'entendre l'avis de nos
officiers superieurs sur la question.

Agreez, etc.
Un officier du genie.
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